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Droits à la retraite des avocats qui sont également élus locaux
Question écrite n° 2719

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés administratives
rencontrées par les avocats exerçant des mandats électifs locaux pour liquider leurs droits à la retraite. Le
dispositif de cumul emploi-retraite permet, en principe, à un professionnel de percevoir une pension de retraite
tout en continuant à exercer une activité. Cependant, pour en bénéficier, la liquidation préalable des droits
acquis dans l'ensemble des régimes de retraite est exigée. Cette règle se heurte à la spécificité de l'IRCANTEC,
qui refuse de liquider les droits si l'élu continue à percevoir ses indemnités ou exerce son mandat. Ainsi, les
avocats élus sont contraints de renoncer à leurs indemnités ou de démissionner pour pouvoir liquider leurs
droits. Ce blocage empêche aussi la CNBF de verser leur pension, faute de liquidation complète. Bien que les
réformes récentes, notamment la loi du 16 août 2022 et celle du 14 avril 2023, aient prévu que les élus puissent
percevoir leur pension tout en exerçant leur mandat, l'absence d'une instruction ministérielle précise empêche
l'application effective de ces mesures. Cette situation pose une difficulté d'égalité devant la loi et entrave le bon
exercice des mandats électifs. Aussi, elle souhaiterait savoir les mesures qu'il pourrait prendre pour clarifier les
règles relatives à la liquidation des droits à la retraite des avocats qui sont également élus locaux dans le cadre
du cumul emploi-retraite.
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